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Annexe 3 au C.C.A.P.

GRILLE D’ÉVALUATION DU FOURNISSEUR
année N

La présente grille répond à l’objectif d’évaluation du fournisseur fixée à l’article 17 du C.C.A.P..

Critère Objectif Bas de note Note annuelle Commentaire

Réactivité /20

Écoute /10

Sécurité /20

Engagement /10

Note totale annuelle /60

Réalisation de prestations de stockage déporté, 
manutention et destruction pour des marchandises sous 

mesures conservatoires, abandonnées ou confisquées
réf : DIDDI76_STD

Une prestation juste conforme aux prescriptions du marché obtient la moyenne. Les prestations globalement supérieures ou inférieures au marché 
obtiennent une note respectivement supérieure ou inférieure à la moyenne, et font l’objet d’un commentaire.
La procédure de notation est informative et indépendante des éventuelles procédures de pénalités pour les manquements constatés dans l’exécution du 
contrat. L’accumulation de manquements peut toutefois générer une baisse significative de la moyenne obtenue.

Le fournisseur respecte les délais en terme de prise en 
charge, de transport, de production des documents 
demandés.
Le fournisseur s’adapte au besoins exprimés par le 
service en terme d’accessibilité, de suivi des 
marchandises, de gestion du stock, …
Le fournisseur met en place des systèmes de sécurité 
du site.
Le fournisseur présente les engagements sociaux et 
environnementaux de son entité.
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